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L’Accord défi nitif avec la Première nation Lheidli T’enneh a été négocié par le gouvernement du Canada, le gouvernement de la 

Colombie-Britannique et la Première nation Lheidli T’enneh. Il s’agit du premier accord défi nitif conclu dans la province dans le cadre du 

processus de négociation de traités de la Colombie-Britannique. Il procure aux Lheidli T’enneh des droits et des avantages relativement 

aux terres et aux ressources, ainsi que l’autonomie gouvernementale sur les terres, les ressources et les citoyens. De plus, il off re une 

certitude en ce qui concerne la propriété et la gestion des terres et des ressources et l’exercice des pouvoirs gouvernementaux. 

La négociation d’un accord défi nitif constitue la cinquième de six étapes dans le processus de négociation de traités de la 

Colombie-Britannique et marque la fi n des négociations de fond. Une fois ratifi é par toutes les parties, l’accord devient un traité par voie 

législative, c’est-à-dire une entente légale, protégée par la Constitution, et assortie d’obligations et d’engagements liant toutes les parties.

Aperçu

AVANTAGES D’UN 

TRAITÉ

La signature d’un traité avec les 

Lheidli T’enneh apportera de 

la certitude quant aux droits 

ancestraux des membres de la 

Première nation sur l’ensemble 

du territoire traditionnel qu’elle 

revendique, soit environ 4,5 

millions d’hectares. Elle fournira 

également aux Lheidli T’enneh 

les outils de gouvernance 

moderne dont ils ont besoin 

pour établir des rapports étroits 

et effi  caces avec les autres 

ordres de gouvernement 

(administrations fédérale, 

provinciale et municipales).

Le Canada, la Colombie-

Britannique et les Lheidli 

T’enneh s’attendent à ce qu’un 

traité règle les revendications 

de longue date quant aux 

droits et titres ancestraux non 

défi nis et apporte ainsi une 

certitude et des avantages 

économiques, non seulement 

aux Lheidli T’enneh, mais 

aussi à tous les résidants de 

la région de Prince George.

GOUVERNEMENT DES 

LHEIDLI T’ENNEH

L’entente défi nitive des Lheidli 

T’enneh s’inscrira dans la 

Constitution canadienne et le 

gouvernement des Lheidli 

T’enneh devra respecter 

la Charte canadienne 

des droits et libertés. 

Sauf pour les besoins de 

la détermination du statut 

d’Indien, les Lheidli T’enneh, 

leurs terres et leurs membres 

ne seront plus visés par la Loi 

sur les Indiens une fois une 

période de transition écoulée. 

Des dispositions relatives à 

l’autonomie gouvernementale 

et protégées par la Constitution 

permettront plutôt aux Lheidli 

T’enneh de prendre leurs 

propres décisions sur les 

questions liées à la préservation 

de leur culture, à l’exercice 

des droits issus du traité et 

à leur gouvernement.

En vertu de l’entente défi nitive, 

les Lheidli T’enneh devront se 

doter d’une constitution selon 

laquelle le gouvernement 

de la Première nation sera 

élu démocratiquement et 

rendra compte à ses citoyens 

de sa gestion fi nancière.

Le gouvernement des Lheidli 

T’enneh devra inclure au 

moins un représentant élu des 

non-membres habitant sur 

les terres visées par le traité 

(terres des Lheidli T’enneh). 

De plus, les résidants non-

membres pourront participer 

au processus de prise de 

décisions d’institutions 

publiques Lheidli T’enneh (p. ex. 

conseils scolaires ou conseils 

de santé) si les activités de ces 

institutions ont sur eux une 

incidence directe et importante.

TERRES DES LHEIDLI 

T’ENNEH

L’entente défi nitive octroie 

aux Lheidli T’enneh environ 4 

330 hectares de terres à Prince 

George et dans les environs 
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de cette ville. Cela comprend 

677 hectares d’anciennes 

terres de réserves qui cesseront 

de constituer des réserves 

lors de l’entrée en vigueur 

du traité, 237 hectares de 

terres publiques fédérales 

et 3 416 hectares de terres 

publiques provinciales. Ces 

terres seront détenues en fi ef 

simple par les Lheidli T’enneh.

FAUNE ET OISEAUX 

MIGRATEURS

En vertu du traité, les Lheidli 

T’enneh auront le droit de 

récolter des animaux sauvages 

et des oiseaux migrateurs pour 

leurs besoins alimentaires, 

sociaux et cérémoniels 

dans les limites d’un secteur 

géographique désigné comme 

la Région Lheidli T’enneh. Ce 

droit sera toutefois limité par 

les mesures prises aux fi ns de 

conservation et par les lois 

adoptées pour protéger la 

santé et la sécurité publiques.

Les lois fédérales et provinciales 

s’appliqueront sur les terres 

des Lheidli T’enneh et dans 

l’ensemble de la Région Lheidli 

T’enneh. Les citoyens Lheidli 

T’enneh seront assujettis aux 

lois de la Première nation 

ayant trait à la gestion de la 

récolte des animaux sauvages 

et des oiseaux migrateurs. Les 

lois fédérales et provinciales 

relatives à l’utilisation et à la 

possession des armes à feu 

s’appliqueront également.

Les Lheidli T’enneh pourront 

adopter des lois réglementant 

la récolte des animaux sauvages 

et des oiseaux migrateurs par 

les citoyens Lheidli T’enneh, 

y compris l’exigence d’avoir 

sur soi une pièce d’identité 

émise par le gouvernement 

des Lheidli T’enneh. Ce dernier 

devra accorder aux non-

membres un accès raisonnable 

à la chasse sur les terres des 

Lheidli T’enneh conformément 

aux lois fédérales et provinciales 

et aux lois des Lheidli T’enneh 

concernant l’accès à ces terres.

Si la conservation d’une espèce 

d’animal sauvage ou d’oiseau 

migrateur était menacée, le 

traité permettra au ministre 

responsable de désigner cette 

espèce. Le ministre pourra 

ensuite déterminer le total 

admissible de prises de l’espèce 

désignée. Pour chaque espèce 

désignée, les Lheidli T’enneh 

et la Colombie-Britannique 

négocieront la part du total 

admissible de prises qui sera 

allouée à la Première nation. 

Dans le cas des espèces 

désignées d’oiseaux migrateurs, 

c’est le ministre fédéral qui 

déterminera le total admissible 

de prises en consultation 

avec les Lheidli T’enneh. 

Les citoyens Lheidli T’enneh 

pourront procéder à des 

échanges et à du troc 

d’animaux sauvages, de 

parties d’animaux sauvages, 

d’oiseaux migrateurs et de 

parties d’animaux migrateurs, 

entre eux et avec des 

membres d’autres peuples 

autochtones du Canada 

qui habitent en Colombie-

Britannique. Toutefois, ces 

activités d’échange et de troc 

ne comprennent pas la vente. 

Aperçu des terres des Lheidli T’enneh
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PÊCHES

En vertu du traité, les Lheidli 

T’enneh auront le droit de 

récolter des poissons et des 

plantes aquatiques pour leurs 

besoins alimentaires, sociaux 

et cérémoniels, dans le respect 

des exigences fi xées en matière 

de conservation et de santé 

et de sécurité publiques. Le 

ministre des Pêches et des 

Océans conservera le pouvoir 

d’administrer les pêches. Le 

droit de récolter le poisson 

et les plantes aquatiques 

sera exercé dans une région 

géographique délimitée 

(pêcherie Lheidli T’enneh) 

décrite dans l’entente défi nitive.  

L’entente défi nitive comprend 

une allocation de saumons 

rouge du cours supérieur du 

Fraser. Cette allocation est 

calculée grâce à une formule 

établie dans l’entente défi nitive 

et dépend du total autorisé 

des captures au Canada, 

déterminé chaque année 

par le ministre en fonction 

des stocks visés. Toutefois, 

peu importe le total autorisé 

des captures, l’allocation 

allouée en vertu du traité ne 

dépassera pas un maximum 

de  12 350 saumons rouges par 

année. D’après l’abondance 

des stocks de saumon rouge 

pour les années 1982 à 1997, 

l’allocation moyenne qui 

aurait été accordée durant 

cette période est de 9 000 

poissons par année. 

En ce qui concerne les 

autres espèces de poissons, 

un processus a été établi 

dans l’entente défi nitive afi n 

d’attribuer des allocations 

à la demande de n’importe 

laquelle des parties à l’entente. 

Un accord de récolte, distinct 

de l’entente défi nitive et non 

protégé par la constitution, 

prévoit l’attribution aux Lheidli 

T’enneh de permis de pêche 

commerciale du saumon rouge 

du cours supérieur du Fraser. 

L’accord de récolte alloue aux 

Lheidli T’enneh une part fi xe 

de 0,7043 % du total autorisé 

des captures commerciales 

de saumon rouge du cours 

supérieur du Fraser établi par 

le ministre. Calculée d’après 

l’abondance des stocks pour 

les années 1982 à 1997, la part 

accordée à la Première nation 

aurait été en moyenne de 6 

000 poissons par année.

Les lois fédérales et provinciales 

continueront de s’appliquer 

à la vente du saumon pris en 

vertu de l’accord de récolte. Ce 

dernier sera signé uniquement 

si le ministre des Pêches et 

des Océans l’autorise, et la 

planifi cation de cette pêche 

sera prise en compte dans la 

planifi cation des autres pêches.

Si le ministre l’accepte, 

l’allocation de saumon rouge 

accordée aux Lheidli T’enneh 

pour leurs besoins alimentaires, 

sociaux et cérémoniels pourrait 

être réduite d’au plus 50 % 

pour n’importe quelle année 

et la même part, ajoutée 

à l’allocation attribuée par 

l’accord de récolte. La pêche 

de ces poissons par les 

Lheidli T’enneh serait alors 

gérée comme une pêche 

commerciale générale et ne 

consisterait plus en l’exercice 

d’un droit issu de traité.

 Les Lheidli T’enneh pourraient 

donc demander la réduction 

de leur allocation de pêche 

pour leurs besoins alimentaires, 

sociaux et cérémoniels et 

l’augmentation connexe de 

la part accordée en vertu de 

l’accord de récolte avant la 

saison de pêche, dans le cadre 

de leur plan de pêche annuel. 

Si le ministre ne permet pas 

la pêche commerciale dans 

la pêcherie Lheidli T’enneh, 

la Première nation perdra 

également la possibilité de 

récolter le poisson qui lui 

était alloué cette saison-là 

pour ses besoins alimentaires, 

sociaux et cérémoniels. 

Le Canada fera un paiement 

unique de 3 000 000 $ 

aux Lheidli T’enneh pour 

l’établissement d’un fonds pour 

la pêche. Ce fonds, administré 

par les Lheidli T’enneh, servira à 

appuyer les programmes et les 

activités permanents de gestion 

des pêches. En plus de cette 

somme, le Canada versera un 

paiement unique de 

275 000 $ comme fonds 
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de mise en œuvre, ce qui 

couvrira les dépenses 

en immobilisations pour 

l’achat d’un équipement 

d’évaluation des stocks, y 

compris un équipement de 

surveillance hydroacoustique.

FORESTERIE ET EAUX

Les Lheidli T’enneh seront 

propriétaires de tout le bois 

d’œuvre des terres des Lheidli 

T’enneh, à l’exception de celui 

de quatre parcelles de la région 

de Shelley. La Colombie-

Britannique conservera le 

droit de propriété sur le bois 

d’œuvre résineux de ces quatre 

parcelles pendant une dizaine 

d’années. Durant ce temps, la 

récolte de ce bois sera gérée 

conformément à l’accord sur 

le bois d’œuvre de Shelley, 

qu’ont signé la Colombie-

Britannique et la Première 

nation. L’entente prévoit que 

les Lheidli T’enneh récolteront 

ce bois où l’achèteront de la 

Colombie-Britannique. Une 

fois l’accord terminé, les Lheidli 

T’enneh possèderont toutes 

les ressources forestières 

sur ces quatre parcelles.

Les Lheidli T’enneh recevront 

des tenures forestières 

remplaçables contenant un 

total approximatif de 107 000 

mètres cubes de bois d’œuvre. 

Les tenures seront attribuées 

en vertu d’une loi provinciale 

et ne feront pas partie du traité 

protégé par la Constitution.

À la date d’entrée en vigueur du 

traité, la Colombie-Britannique 

établira, en vertu de la Water 

Act, une réserve d’eau de 

13 400 décamètres cubes 

par année pour les besoins 

domestiques, agricoles et 

industriels des Lheidli T’enneh. 

Les concessions d’eau 

actuelles pour les cours 

d’eau de la réserve d’eau 

des Lheidli T’enneh 

conserveront leur priorité.

La Colombie-Britannique 

établira une réserve 

d’hydroélectricité des 

Lheidli T’enneh dans des 

bassins hydrologiques 

donnés afi n que la Première 

nation puisse y étudier les 

possibilités d’aménagements 

hydroélectriques.

ENJEUX FINANCIERS

En vertu de l’entente défi nitive, 

les Lheidli T’enneh recevront 

un transfert de capital de 13,2 

millions de dollars (en dollars 

de 2006) sur une période 

de 10 ans. Sur la même 

période, les Lheidli T’enneh 

rembourseront au Canada les 

emprunts consentis aux fi ns 

de la négociation du traité. 

De plus, les Lheidli T’enneh 

recevront 50 paiements annuels 

de 400 000 $ dans le cadre 

du partage des recettes de 

l’exploitation des ressources à 

partir du premier anniversaire 

de la date d’entrée en vigueur 

du traité. Ces paiements 

seront indexés à l’infl ation. 

Le fi nancement des 

programmes et des services 

que le gouvernement des 

Lheidli T’enneh a accepté 

d’administrer sera fourni 

par le biais d’un accord de 

fi nancement budgétaire 

renégociable aux cinq ans 

qui permettra des transferts 

fi nanciers du Canada et de 

la Colombie-Britannique. 

Ces transferts appuieront les 

programmes et les services 

fournis par les Lheidli T’enneh 

à leurs citoyens et résidants 

et soutiendront les activités 

de mise en œuvre du traité. 

L’entente prévoit le versement 

d’un fi nancement unique et 

d’un fi nancement à long terme; 

le premier sera de 12,1 millions 

de dollars, et le second, de 1,8 

million de dollars par année.

L’entente défi nitive des 

Lheidli T’enneh entraîne un 

changement fondamental 

dans les rapports fi scaux entre 

le gouvernement fédéral 

et les Lheidli T’enneh. Le 

gouvernement des Lheidli 

T’enneh jouira d’une plus 

grande autonomie et devra 

rendre compte à ses membres 

et aux résidants des terres visées 

par le traité des décisions qu’il 

prendra en matière fi nancière. 

Le gouvernement des Lheidli 

T’enneh devra également 

rendre des comptes aux autres 

administrations publiques des 

transferts qu’il reçoit afi n que 

le gouvernement fournissant 

ces sommes puisse vérifi er 

qu’elles ont été utilisées 

de la manière prévue.

Un des objectifs du traité est 

de réduire, à long terme, la 

dépendance de la Première 

nation envers le fi nancement 

accordé par le gouvernement. 

Les Lheidli T’enneh 

contribueront au fi nancement 

des programmes et des 

services convenus grâce à ses 

revenus autonomes. L’entente 
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sur les revenus autonomes 

négociée entre le Canada, la 

Colombie-Britannique et les 

Lheidli T’enneh établit de quelle 

manière la contribution de la 

Première nation au coût des 

programmes et des services 

qu’elle mettra en œuvre à 

l’intention de ses citoyens et 

des autres résidants évoluera 

en fonction de sa capacité 

à générer des revenus.  

L’imposition est un aspect 

important de l’entente 

défi nitive des Lheidli T’enneh 

puisqu’elle peut contribuer à 

l’établissement de la capacité 

du gouvernement de la 

Première nation à générer 

des revenus autonomes. 

L’exonération fi scale accordée 

aux citoyens Lheidli T’enneh en 

vertu de la Loi sur les Indiens sera 

éliminée progressivement après 

huit ans en ce qui concerne les 

taxes sur les transactions (p. ex. 

ventes) et après douze ans pour 

les autres taxes et l’impôt sur le 

revenu. Le gouvernement des 

Lheidli T’enneh sera autorisé à 

prélever un impôt direct sur les 

membres habitant sur ses terres. 

Hors du cadre du traité, le 

Canada et la Colombie-

Britannique sont prêts à 

négocier de quelle façon une 

taxe imposée par les Lheidli 

T’enneh pourrait également 

être appliquée aux non-

membres habitant sur les 

terres de la Première nation. 

Quoi qu’il en soit, le pouvoir 

du gouvernement des Lheidli 

T’enneh de prélever des 

impôts ne sera pas exclusif : 

il sera exercé parallèlement 

au pouvoir du Canada et de 

la Colombie-Britannique de 

prélever des impôts, garanti 

par la Constitution canadienne. 

PARTICIPATION DU 

PUBLIC À L’ENTENTE 

DÉFINITIVE

Les négociateurs des traités 

se fi ent aux conseils des 

intervenants de la région 

pour s’assurer de représenter 

équitablement les intérêts de 

l’ensemble de la collectivité. 

Dans les dix dernières années, 

des consultations approfondies 

ont été eff ectuées sur une 

vaste gamme d’enjeux auprès 

des administrations locales 

et régionales de la région 

de Prince George, de tiers 

et de groupes d’intérêts 

communautaires. Depuis 

que les négociations ont 

été entreprises, plus de 200 

réunions publiques ont eu 

lieu : consultations avec des 

administrations locales et des 

tiers, séances portes ouvertes 

d’information à l’intention du 

public, réunions publiques de la 

table principale de négociation 

dans la collectivité, etc.

Une fois l’entente défi nitive 

paraphée et le processus 

de ratifi cation commencé, 

le Canada, la Colombie-

Britannique et les Lheidli 

T’enneh continueront de 

communiquer à ce sujet avec 

les intervenants de la région 

et avec le grand public.

CHEVAUCHEMENTS

Les territoires traditionnels 

revendiqués par les Premières 

nations se chevauchent. En 

Colombie-Britannique, il 

arrive souvent qu’un même 

territoire soit revendiqué par de 

nombreuses nations. Dans le 

cadre du processus des traités 

de la province, les Premières 

nations doivent établir un 

processus de règlement des 

cas de chevauchement et 

rendre compte à la Commission 

des traités de la Colombie-

Britannique de l’avancement 

des discussions menées avec 

d’autres Premières nations.

L’entente défi nitive contient des 

dispositions visant à préserver 

les intérêts des Premières 

nations dont les territoires 

se chevauchent. Le Canada, 

la Colombie-Britannique et 

les Lheidli T’enneh mènent 

des consultations avec les 

Premières nations voisines et 

continueront de s’eff orcer de 

résoudre tout problème de 

chevauchement restant. Les 

régions de récolte établies dans 

l’entente défi nitive ne sont pas 

exclusives, et d’autres Premières 

nations, de même que le reste 

de la population, pourront y 

LHEIDLI T’ENNEH
Les Lheidli T’enneh, qui signifi e « peuple issu de la 

confl uence de deux rivières », parlent le Carrier et 

ont traditionnellement occupé et utilisé les terres aux 

environs de Prince George, à l’est de la frontière de 

l’Alberta. La principale collectivité Lheidli T’enneh 

réside dans la réserve de Shelley, à 20 kilomètres au 

nord-est de Prince George. La bande compte 320 

membres, dont environ 100 vivent à Shelley. La 

majorité des autres membres habitent Prince George.
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pêcher et y chasser comme 

elles le font maintenant sur les 

terres publiques provinciales.

PROCHAINES ÉTAPES

En paraphant l’entente 

défi nitive, les négociateurs 

en chef du Canada, de la 

Colombie-Britannique et des 

Lheidli T’enneh acceptaient 

de soumettre l’entente à 

leurs mandants respectifs 

en leur recommandant sa 

signature et sa ratifi cation. 

Par le biais du processus 

d’approbation des Lheidli 

T’enneh, les membres 

de cette Première nation 

ratifi eront l’entente défi nitive 

par un vote communautaire 

qui devra emporter 50 % 

des voies plus une. Si la 

communauté ratifi e l’entente, 

la Colombie-Britannique 

procédera à son tour au 

processus de ratifi cation. 

Pour ce faire, un ministre du 

gouvernement provincial devra 

recommander l’approbation 

de l’entente et une loi sur le 

règlement sera présentée à 

l’Assemblée législative, où 

elle fera l’objet d’un débat.

Si la Colombie-Britannique 

ratifi e l’entente défi nitive, 

le gouvernement du 

Canada suivra un processus 

semblable : un ministre fédéral 

recommandera l’approbation 

de l’entente défi nitive et une loi 

sur le règlement sera présentée 

au Parlement, où elle fera 

l’objet d’un débat. L’entente 

défi nitive deviendra un traité 

lorsqu’elle aura été mise en 

œuvre par le biais d’une loi.

Pour en savoir davantage sur l’entente défi nitive Lheidli Tenneh,  communiquer avec:

Lheidli T’enneh
Lheidli T’enneh Treaty Offi  ce
1040 Whenun Road
Prince George, BC   V2K 5X8
250-963-8451
www.lheidli.ca

Colombie-Britannique
Ministry of Aboriginal Relations 
and Reconciliation
PO Box 9100 Stn Prov Govt
Victoria, BC   V8W 9B1
1-800-880-1022
www.gov.bc.ca/arr
ABRInfo@gov.bc.ca

Canada
Aff aires Indiennes et du Nord Canada
Region de la Colombie-Britannique
1138 rue Melville, bureau 600
Vancouver, (C.-B.)   V6E 4S3
1-800-567-9604
www.ainc-inac.gc.ca/bc/ftno
infopubs@ainc-inac.gc.ca




